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La protection 
des orpheliijs 
de la Guerre 

o o-o-o-o-o o-o-o o-o-o 

Une nouvelle loi modifie et 
complète le loi organique 
des Pupilles de la Nation 
Il y a quelques semaines, paraissait à 

h L'Officiel », une nouvelle loi, apportant 
d'importantes modifications à la loi du 
27 juillet 1917 et en comblant certaines 
lacune*, regrettables. 

Noue espérons donc — en exposant les 
dispositions essentielles de cette récente 
législation, — être utile à nombre de petits 
orphelins, jusqu'ici écartés du bénéfice de 
la loi de 1917, — a nombre de veuves a nui 
la guerre a ravi tout soutien et qui récla
maient en vain quelque aide pour ['entre
tien de leurs entante, — aux combattants 
d'hier, meurtris dans leur ebatr et qui vi-
"went une vie misérable, incapable d'assurer 
par leur latieur les conditions d'existence 
des leurs. 

L'article premier de la loi est complète
ment remanié II fixe avec plus de préci
sion les conditions légales que doivent rem
plir les Pupilles de la Nation. 

Les Orphelin» de la (uerre 
Sont considérés désormais comme orphe

lins, ayant droit à la protection de la Na
tion : l'enlant dont le nere ou le soutien a 
«•t̂  tué à l'ennemi ; celui dont le père, la 
mure ou le soutien de famille est mort 
de blessures ou Ue maladie* contractées ou 
aggravées du fait de la guerre. 

Les Ënfapts des Mutiles 
Sont assimilés aux orphelins : les cil

lants nés avant lu fin des hostilités ou duns 
les trois cents juurts fi partir de leur cessa
tion ; dont le père, lu mère ou le soutien, 
s* trouvent, à raison de blessures ou de 
maladies contractées ou aggravées par un 
lait de la guerre, daus l'incapacité de pour
voir à leurs obligations et a leurs charges 
de chef de famille. 

Les Enfants des Disparus 
Enfin, une disposition attendue depuis 

âtmtr* «Uh, règle la situation des enfants 
PS disparut sur laquelle le législateur de 

1917 ue s «tait pas prononce. 
Lo texte nouveau assimile avec raison 

aux orphelins : 
Les enfants dont le père ou le soutien de 

famille ont disparu à l'ennemi, lorsque les 
circonstances de la disparition et l'époque 
a laquelle elle s'est produite .wrmetteut de 
conclure qu'elle est dur u un fait de guerre : 

Les enfants des victimes civiles, qui sans 
être •< disparus à l'ennemi n, ont péri du fait 
des hostilités (par exemple, comme otage.' 
pourront également réclamer le bénéfice 
de la loi. 

L e s i-pfi.pL-» dus b é n é f i c i a i r e s 
d e p e u & i c n s m i l i t a i r e * . 
« u d e v i c t i m e s c i v i l e s 

Dorénavant, seront également réputé* de 
plein droit remplir les conditions prévues, 
en ce qui concerne la cause du décès ou 
de la disparition et l'origine des blessures 
ou infirmités, lea enfants dont le père ou 
le soutien est décédé dans des circonstan
ce*, ayant ouvert droit é pension, ou dont 
le père ou le soutien est bénéficiaire d'une 
jistisjon d infirmité, nu titre des lois des 
St mars 1*19 sur les pensions militaires 
•t M juin 1919 relative aux victimes civiles 
de la guerre. 

Parmi les autres modifications apportées 
A la loi de 1917, notons que dorénavant, 
dans le cas où l'adoption u'ourait pas été 
prononcée, une seconde demande aux fins 
d'adoption pourra être introduite, si un fuit 
nouveau se produit. 

D'antre part, l'article 7 prévoit le recoins 
en cassation contre toute décision d'admis
sion ou de rejet. 

Ou fait de rette loi, d»' nouvelles catégo
ries de pupilles vont être crées et quelques-
unes des omissions les plus choquantes se 
trouvent réparées, m a s il. laut regretter, 
qn'en une période où les conditions de vie 
sont particulièrement difficile;, n'ait pas 
été prévue une augmentation des subven
tions, qui restent notoirement insuffisantes. 

P. BtXCOL'RT. 
Caruriller Général du A'orrf. 

Un fermier de Lambersart 
u tété son 103' Anniversaire 

Il passe ses journées a fumer 
sa pipe au coin de l'Être 

U» fermier de Lambersart, M. Camille 
W'ihaus, matait* u la ferme de l'Krmitage, 
a. fêté, le lundi 8 Janvier, son 103* anniver-
serrv. 

Cet aïeul, dont la santé reste excellente, 
vit le jour * Verlinjjliem, le S Janvier ISA). 
hee parents étaient également cultivateur». 

M U i k i i s fit son service militaire au 
Vit n. A., a Douai, en 18kl. et épousa, en 
1168, Mue Klisa Brame, de Ivis-Oromer, 
nrèa d'ArwenUércs. C'est alors qu'il reprit 
la terme de l'Emutage où il habile toujours. 

De son mariage, le centenaire eut dix en
fants, dont huit sont encore vivante. Il per
dit sa femme le 28 A\ ni 1891*. 

M. Wibuux vit en la compagnie de l'une 
de ses tilles et de quatre de ses garçons. 
II ne soit plus guère de chez lui et passe 
le plus clair de son tempe à fumer sa pipe 
•u coin de l'atre ou dans son lit. 

U est, au surplus, très méfiant et ne se 
laisse guère approcher sur les étrangers 
Rien s e peut le décider ù se laisser photo-
Rrashter. U pense que cela lui pcrterait 
raaihour et lui vaudrait une fin « préma
turée » 

Au demeurant, le vieux fermier est resté 
relativement vigoureux, bon apjMÏtit est 
d'ailleurs toujours boa Trois œufs frais ne 
lui font pas peur et il absorbe avec plaisir 
des purées de pommes de terre et du loi-

*« i lier M. Wihaux. la mémoire est singu
lière. C'est ainsi qu'il te souvient très bien 
de faits qui se derouli-tvii' ifctit» 
tempe, de la guerre de 1870-71, notamment 
— il n'avait à : moment-la qu'une cinquan. 
taine d'années — mais ne semble plus se 
rappeler des événements récents. En tous 
cas. il n'en parle jamais. 

Le centenaire a l'esprit toujours lucide 
Le jour du Nouvel-An. comme ou lui an
nonçait qull allait recevoir plusieurs vi-
•ttes : 

« C'est ban. ces» non. dit-il en «on patois. 
• il an vient qui ne me plaisent pas. je fe
rai le « dormart ». 

Puis, comme d aucuns l'embrassaient en 
foroiil&nt des souhaits de circonstance : 

« Ah ! non en voila, assez 1 proféra !e 
• ère Wihaux. vous allez m'user le "vi
sage I » 

EL d'un air grognon, il se rentassa dans 
•on fauteuil 

Ncua souhaitons a cet énergique vieillard, 
de vivre encore de longues et heureuses an-

Un important Meeting 
des Directeurs de Cinéma 
A ïunanimité ils ont noté, hier, le principe 

de la lermeture de leurs établissements 
si le projet Taurines n'était pas a»opté 

a 
Le meeting qu'ont tenu hier, a Lille, duns 

lu salle du Casino, les exploitants de Cinéma 
et loueurs de films, est de beaucoup le plus 
intéressant que la corporation ait tenu jus
qu'à ce jour. 

Ue l av i s même des militants du Syndicat 
François, cette réunion est extrêmement 
eiKaurugtJuuU: el perlera certainement des 
fruits. 

C'est en présence de plus de trois cents 
directeurs de cinémas du Nord et du l'as-
de-Culais que M. Choquet, président du syn
dicat, ouvrit la séance. 

Après avoir remercié viversent les direc
teurs d'avoir répondu si nombreux à J appel 
du Comité, il présenta tes orateurs ; M. Bré-
zillon, président du Syndicat Français, qui 
présida la réunion ; M. Hernianl, président 
du Syndicat du Nord-Ouest ; M. Cliatuigner, 
vice-président du Syndicat Françuis ; MM. 
René Lefebvre, Inçhels, députes du Nord, 
et Georges Barthélémy, député du Pas-de-
Calais. 

M. Ciioquet denna en outre lecture de let
tres de MM Daniel-Vincent, députe, ancien 
ministre ; Delory, députe-maire do Lille ; 
Saint-Venant, Des Rotours, Narcisse Bou
langer, députés, et Macurez, s excusant de 
ne pouvoir assister à la réunion, mais assu
rant les directeurs de Cinéma de l'intérêt 
qu'ils nortent a leurs justes revendications. 

M Brézillon prit ensuite la parole pour 
exposer la situation, il démontra la néces
sité pour tes directeurs de cinéma de se 
défendre et proposa la création d'une Caisse 
de défense que rassemblée des directeurs 
alimenteraient par lu remise de 1 % de leur 
rocclte totale pendant trois mois. Cctle pro
position, mise aux voix, a été votée par 
rassemblée 4 l'unanimité. 

Ainsi armé, M. brézillon promit, au nom 
du Connu.- central, d'agir immédiatement, 
•car ohliger le gouvernement à prendre a 
l'égard du Cinéma des mesures équitables. 

(..es mesures consistent principalement 
dans la suppression des taxes qui pèsent 
uuioucnicat sur le spectacle. 

—' Pourquoi seul le spectacle doit-il sup
porter un impôt qu'an n exige d'aucun autre 
commerce de luxe ? 

Celte inégalité flagrante et surtout les me
sures vexetoires employées pour le contrôla 
et lu perception des impôts doivent cesser. 
(Applau disse monts). 

a i Ilurtnekiiiy développa à son tour l'ac
tion menée pur lui AU Parlement en faveur 
du Cinéma et les résultats déjà obtenus. 

M. René Lefebvre donna lecture a l'as
semblée des satisfactions conditionnelles 
accurdues depuis le premier janvier aux 
exploitants, qui subiront une réduction de 
la taxe d'Etat sous la réserve d'avoir à pré
senter un minimum de £i % de films fran
çais 11 informa également les directeurs 
que-le couverneJBsiu consentait à ce que K:s 
taxes d'Etat, pour les capitulants sinistre:», 
soient imputantes sur leurs dommages de 
guerre. 

Inghels prit ensuite ta parole peur défen
dre lu cause des petits sinistrés, dont les 
dommages, dit-il, reposent toujours dans 
le Kroad umeticre de la Reconstitution. 

Enfin, quelques mots de M. Hermant, 
assurant les exploitants du Nord et du Pas-
de-Calais de la solidarité des exploitants du 
Nord-Uuest et un éloquent exposé de M. 
Chataigner, sur lus ellurls fait* par te Co
mité central peur In défense du Cinéma 
.M. Drezillon met aux voix l'ordre du jour 
suivaiul : 

« Les directeurs de Cinéma du Nord et 
du Pas-de-Calais, réuni* e n assemblée géné
rale extraordinaire, ou nombre de 3U0, le 
U janvier l'Ji&i, à Lille ; 

Arrés avoir entendu MM. Léon UréziUon, 
président «lu Syndicat 1 rançais des Direc-
teui s de Cinéma; Georges iîarUiéteniy, dé
pute du l'as-de-Calais ; luguels et Doué Le-
lobvre. députés du Nord ; Hermant, prési
dent du Syndicat des Directeurs du Nord-
Uuest ; Chataigner, vice-président du Syn
dicat Français sur la question des taxes ; 

Décidant, à l'unanimité, de fermer leurs 
établissements à une date qui sera détermi
nes ultérieurement, si dans le cours du mois 
de février le projet Taurines n'était paa 
adopté par le Parlement ; 

De constituer une Caisse de Défense pour 
soutenir en toutes circonstances leurs inté
rêts et se déclarent prêts à agir avec la 
pius grattée énergie pour obtenir entière 
821x1 action ». 

CET CRDBX DU JOUR A ETE VOTE A 
L'UNANIMITE 

Au cours du banquet intime, qui réunit 
ensuite les membres du Comité et un nom
bre assez important de directeurs, sur la 
proposition de M. Brézillon, les bases d une 
Fédération liaii<;uise du Cinéma ont été 
jetées. Après quelques mots aimables 
•chasses sur la proposition d'un directeur 
de euiema de Denain, une cullei-tu lut enfin 
faite parmi les membres du Syndicat pié-
sents en laveur de la famille Caffier. Le 
produit de cette collecte sera remis par les 
soins du président du Syndicat des Exploi
tants, au « Réveil ». 

Nous ne pouvons que remercier, au nom 
de nos protégés, les Directeurs de Cinéma 
du Nord et du Pas-de-Calais et les féliciter 
d avoir clos par geste généreux une journée 
si abondamment remplie. — A. U 

L'automobile est maîtresse 
du désert 

LA MISSION CITKOEN EST ENTRÉE 
A TOMBOLCTOU 

Tombour-tou (via Dakar), 7 janvier. — La 
mission Citroti- est entrée à Tombouctou 
ce matin, à 10 heures. Nous avons marché 
depuis Bouiein, "7 heures sans arrêt. — 
ROYER. 

Un ouvrier est mort 
électrocuté à Lens 

L'ouvrier électricien Gaston Mesplonib, 
net de 2 J ans, demeurant avec sa mère, 
cité de la fosse n» 12 bis des mines de l.ens, 
avait terminé, mardi matin, le placement 
de deux transformateurs, à la fosse n" 11 
quand, voulant vérifier son travail, il revint 
dans la cabine. Le malheureux omit alors 
de fermer l'interrupteur et fut électrocute 
par un courant de 15 000 wolts. La mort fui 
instantanée. 

Une Jeune Maubeugeofse 
aurait é t é j e t é e à l'eau 

Mardi malin, te cadavre de la jeune Ben-
son Simonne. Agée de 13 ans, sans profes
sion ni domicile fixe, a été retiré des eaux 
de la Sambre, près de l'écluse du pont du 
Moulin, a Maubeugs. 

En raison des constatations faites, qui 
laissent croire que la défunte aurait été 
l'objet de violences, le permis d'inhumer a 
été refusé. 

Une enquête est ouverte par ai. Pare y. 
commissaire de notice. 

M Filai d'art PHOCÉA 

LES MYSTÈRES 
= DE PARIS = 

GRAND ROMAN D'AMÛUK ET D'AVENTURES 

— FEUILLETON N" 55 — 

Adaptatiot) du texta 

d'Eugène SUE 
par M. Marcel Allait) 

Mise en scène par 

M. Charles Burftuet 

ONZIEME CHAPHJRE 

CELLE QUI VENGE 
Et elle montai une main bi4iiche. . char

mante. . . 
— Et ce pied est-ce un Pied de servante? 
Et elle avança un ravissant petit pied. 
— J'ai dit. à ma lante Pipelet ce *1 m ' a 

eau venu ; elle ixnore ma vie i j*sée, olle a 
pu me croire réduite à une telle umùition... 
maie vous avez, j'espère, trop de sagacité 
pour partager son erreur I 

— Et qui ètes-vous donc ? s'écria Jacques 
Ferrand. 

— Ceci est mon secret... Pour des raisons 
à moi connues j'ai dû quitter Gerolâtein 
sous ces habits de paysanne, te voulaia res
ter cachée à Paris pendant quelque temps 
te plus secrètement, poésiblc. Mu tante, me 
supposant réduite à la misère, m'a proposé 
d'entrer civet vous... J'ai vite accepté Qui 
pourrait nie chercher et nie découvrir teiî 

— Vous voue cachez! . . . et qu'avez-voua 
fait pour être obligée de vous cacher? 

— De deux péchés, peut-ôtro !... 
— Et quelles sont vos intentions, made

moiselle V 
— Toujours les mêmes. Sans vos com

pliments significatifs sur ma taille et eur 
ma beauté, je ne vous aurais peut-être pas 
fait cet aveu... Ecoutez-moi donc bien, mon 
cher maître : i'ai accepte momentanément 
la condition ou plutôt le rôle de servante * 
las circonstances m'v obligent. , j'en subirai 
tes conséquences-., pour conserver ma 
place... c'est-à-dire une retraite t>û.re et 
ignorée. Mais au moindre moi de galante
rie, mais à la moindre liberté que vous 
prendrez avec moi je vous quitte... non Par 
pruderie-.- rien en moi, je crois, IJC, sent 
la prude... 

Et elle darda un regard chargé d'électri
cité sensuelle jusqu'au fond de l'Ame du 
notaire, qui tressaillit. 

— Non j» ne suis pas prude, reprit-elle 
avec un sourire provocant... quand l'amour 
me mord, les bacchantes sont des saintes 
auprès de moi... Maintenant vous savez 
mon secret, ou du moins une partie de mon 
secret Voudriez-vous, par hasard, agir en 
gentilhomme ? Me trouvez-vous trop belle 
pour vous servir ? Désirez-vous changer de 
rôle, dewnlr mon esclave?.. . Soit I fran
chement, te préférerais cela... muis tou
jours à cette condition que je ne sortirai 
jamais d'ici. Décidez-vous, pas de position 
mixte... ou je ->us servirai ou vous me ser
virez ; sinon je "<iitte votre maison !••• ' 

Cette confidence romanesque, ce brusque 
changement de personnage bouleversa lea 
idées de Jacques Ferrand. Quelle était cette 
femme 7 Pourquoi se dachait-elle - Mais que 
lui importait, d'ailleurs 1 depuis la veille, 
il se sentait dominé, fasciné. Déjà il aimait 
à ea façon et avec fureur... 

Il fut convenu que Cecily n c s a r a l t sa 
servante qu'en apparence : il n'y aurait pas 
ainsi de scandale, de plus, pour assurer da
vantage encore la sécurité de son UOteSse, 
il ne prendrait pas d'autre domestique, il 
se résignerait à la servi, et à w servir lui-
même ; un traiteur voisin apporterait ses 
repus : il payerait en argent te déjeuner de 
sea clercs et le portier se chargerait des 
so ins ménagers de l'étude. Enfin, te no
taire ferait promptement meubler au pre
mier une chambre a u goût de Cecily - '«lie-
ci voulait payer tes frais.. . i l s'y opposa et 
dépensa deux mille francs... 

Cette générosité était énorme et prouvait 
la violence inouïe de sa pasion. 

Pour ne pas lasser et rebuter la passion 
du notaire, ta créole semblait quelquefois 
touchée de ses soins et flattée de la terrible 
domination qu'elle exerçait bur lui. Alors, 
supposant qu'à force de preuves de dévoue
ment et d'abnégation il parviendrait à faire 
oublier sa laideur et son âge, aile se plai
sait à lui peindre en termes .'une nardiesse 
brûlante 1 inexprimable volupté dont elle 
pourrait l'enivrer si ce miracle de l'amour 
se réalisait jamais. 

Souvent, la nuit, malgré te froid et le 
pluie, il descendait dans son jardin et cher
chait, pur une promenade précipitée à cal
mer, a briser ses ardeurs. D'autres fois, 
pendant des heures entières, U plongeait 
son regard enflammé dans la chambre de 
te créole endormie ; car elle avait voulu 
que sa porte fut percée d'un guichet qu'elle 
ouvrait souvent... souvent, car Cecily n'a
vait qu un but. celui d'irriter incessamment 
la passion de cet homme, sans le satisfaire, 
de l'exaspérer ain^i presque jusqu'à la dé
raison, afin de pouvoir alors exécuter les 
ordres qu'elle avait reçus. 

Cecily se coiffait pour la nuit d iront sa 

glace. A un lifter bruit venant du corridor, 
elle détourna la tête du côté de la porte. 
Malgré le bruit qu'elle venuit d'entendre, 
Cecily n'en continua pas moins sa toilette 
de nuit : elle rctiia de son corsage un sty
let long de cinn à six pouces- Ce n'était pas 
une arme de luxe. Cecily otu te stylet de 
son fourreau avec une excessive précaution 
et le posa sur te marbre de la cheminée. 
Imprégné d'un venin suttlfl et persistant, 
la moindre pioùre de ce poignard devenait 
mortelle. Jacques Ferrand ayant un jour 
mis eu doute la dangereuse propriété de 
cette arme, la créole fit devant lui une ex 
pértence JUT l'infortuné chien de la maison 
qui, légèrement pique au nez, tombu et 
mourut dans d'horribles convulsions. Le 
stylet déposé sur la cheminée, Cecily quit
tant son spencer do drap noir, resta les 
épaules, les seins et les bras nus, ainsi 
qu'une femme eu toilette de bal. 

— Cecily !... Cecily !... murmura une voix 
à la fois rude et plaintive. 

Et, à travers l'étroite ouverture du gui
chet, apparut la {ace blême «t camuoo de 
Jacques Ferrand : ses prunelles étinceiatent 
dans l'ombre. La créole tourna brusquo-
ment la tête et s'approcha nonchalamment 
de la porte. 

— Comment 1 cher maître (elle l'appelait 
ainsi par dérision) vous êtes là? 

— Oh ! crue vous êtes bette ainsi t mur
mura le notaire. 

Cecily se mit à rire aux éclata 
— Non. non. c'est trop souffrir I Oh ! si 

je ne craignais pas la mort I s'écria sour
dement le notaire ; mais mourir, c'est re
noncer à voua voir, et vous êtes si belle... 
J'aime encore mieux souffrir... et vous re
garder. •• 

—Regardez-moi... ce guichet est fait 
pour cela... 

— Et votre porte, voua ne voulez pas l'ou
vrir ? Voyez pourtant comme je suis sou
mis ; ce soir, i'aurais pu entrer avec vous 
duns votre chambre-., je ne l'ai pas fa i t 

— Vous êtes soumis pour deux raisons. 
D'abord, parce que vous savez qu'ayant, 
par ma vie errante, prie l'habitude de por
ter un stylet... je manie d'une main ferme 
ce bijou... voue savez aussi que, du jour où 
j'aurais à me plaindre de vous, je quitte
rais & jamais cette maison, vous laissant 
mille fois plus épris encore... 

— Daillezl.. . Raillez !... 
— Je ne mille pas ; je n'avais pas encore 

vu d'homme de votre âge.. . amoureux à 
votre façon... et il faut en convenir, un 
homme jeune et beau serait incapable d'u
ne de ces passions enragées. Aussi, i vous 
saviez me mieux convaincre de votre pas
sion, j'aurais peut-être quelque bizarre fan
taisie pour vouas- Comprenez-vous? 

— Je comprends que voue me railliez en
core.... 

— Peut-être... la solitude fait rattre de 
si étranges fantaisies t... 

L'accent de Cecily avait jusqu'alors été 
sardonique ; mais elle dit ces d rniers 
mots avec une expression réfléchie et les 
accompagna d'un long coup d'oeil qui fit 
tressaillir le notaire. 

— Teleez-vous... ne me regardez pas 
ainsi, vous me rendez fou... j aimerais 
mieux que vous ne me disiez : jamais... 

— Vraiment ? vous êtes donc incapable 
de vous faire aimer d'une femme... que 
vous désirez, cependant ? 

— Mais cette femme me dédaigne..-Mais 
cette femme est armée... mais cette fem
me est enfermée., s'écria le notaire avec 
fureur. 

— Eh bien, surmonte les dédains de cette 
femme ; fais tomber son poignard de sa 
main ; contrains-là à ouvrir cette porte 
qui te sépare d'elle... et cela non par la 
force brutale... elle serait impuissante. 

— Et comment, alors ? 
— Par la force de ta Passion. . 
— Ma passion... et puis-je en inspirer, 

mon Dieu ? 
— Tiens, tu n'es qu'un notaire doublé 

de sacristain... tu me fais pitié— Est-ce a 
moi à t'appreiidrc ton rOle. Tu es laid... 
sois terrible : on oubliera ta laideur. Tu 
es v ieux- , sois énergique : on oubliera 
ton Age Tu e s repoussant... soin mena
çant . , sois tigre... un vieux tigre qui ru
git au milieu du carnage a encore sa beau
té... sa tigresse lui répond du fond du dé
ser t 

(A suivre). 

Le onzième épisode sera projeté & partir 
du Vendredi 12 Jerrvie2r à Lille au CINEMA 
PBINTANIA, rae d'Amiens et au PAXAL'E 
CINEMA, me d'Iéna 

Une femme et son amant 
ont été pendus, à Londres 

sans cesse à ses parents s'ils croyaient à 
l'innocence de Mme Thampson. 

Quant à lui, il disait que l'histoire du 
crime était telle qu'il l'avait contée au tri
bunal et qu'il n'avait rien à ajouter. Il 
n'avait aucune crainte de la mort. Il plai
gnait seulement ceux qu'il laissait après 
lui ». 

La foule a protesté 
Londres, 9 janvier. — Cinq mille person

nes, au moins, s'étaient rendues nu lieu 
d'exécution de Mme Thompson. 

D'importantes forces de police avaient efé 
appelées pour maintenir l'ordre. Des iem-
mes-sandwich circuloienl dsns la foule, 
portant des placai-ds sur :esquels on lisait, 
en lettres énormes : « Si Mme Thompson 
est pendue, le juge et les jurés sont des 
assassins. On ne peut abolir le meurtre par
le meurtre! » 

La pelice, pour éviter toute démonstra
tion tumultueuse, prohiba le déploiement de 
drapeaux noirs et les sonneries de cloches, 
qui devaient annoncer l'exécution. 

Mme Thompson, è. moitié évanouie, a dû 
être portée eur l'écliafaud. 

Lui est mort courageusement 
Elle s'est évanouie 

Londres, 9 — C'est ce matin, à 9 heures, 
que Mme Thompson et Frédéric Byvaters 
ont été i>cndus à Londres, l'une à la prison 

fu'Holloway, l'uuUe (le jeune marin poussé 
par sou amie au meurtre du mari) à la pri
son de Penkinville. 

Un écran avait été dressé à Ilolloway 
pour qu'on ne puisse rien voir des maisons 
voisines. 

La mère du jeune Bywaters avait écrit 
au roi : « J'implore Votre Majesté d'épar
gner sa jeunesse, disait-elle. Je vous ai 
donné mon mari. Laissez-moi mon enfant ». 
Elle a encore été admise hier auprès du 
condamné. 

La suprême pensée 
Londres, 9. — Au cours de la der

nière entrevue qu'il a eue avec sa mère et 
ses parents, cet après-midi, Bywaters a 
dit : « Donnez mes amitiés à Edith », mais, 
évidemment, la commission ne sera pas 
faite. 

Mme Bysvalcrs s'est évanouie au moment 
de quitter son fils. On a dû l'emporter dans 
une automobile qui attendait à la porte de la 
prison de PcnlonvUle. 

« Freddy était le plus brave et le plus 
joyeux d'entre nous, a-t-elle dit U était 
anxieux, avant tout a déclaré un de ses pa
rents, de savoir si aa mare avait écrit à 
Mme Thompson, pomme il le lui avait de
mandé et il fut grandement soulagé quand 
il acBrit cm'eliu lavai t tait, U demandait 

Près de Vervins, une femme 
voulut tuer son mari 

Vervins, 9 (de notre correspondant par
ticulier). — A la suite d'une scène violente, 
Mme Clément Germain, née Lavancter, de 
Bcrlaimont, près Marie, lasse de subir les 
brutalités de son mari, ivrogne invétéré, 
s'est subitement révoltée et a frappé l'al
coolique à coups de serpe. L'homme est 
tombé, le crans fracturé. 

Mme Clément Germain est alors allée se 
constituer prisonnière chez le maire. La 
malheureuse, qui est mère de six enfants 
e t de plus, enceinte, a été laissée en liberté 
provisuire. L'état du mari est grave. 

Le Grand Gala annuel 
de la Presse du Nord 
Manon " sera interprétée 

par J*"* Vallandri 
de l'Opéra • Comique 

Parmi les artistes que H Bourdattc, di
recteur du Théâtre Municipal de Lille a en-
gagé pour tenir les principaux emplois de 
< Manon », l'œuvre de J. Massenet, qui doit 
etro représentée vendredi pour le gala de la 
Presse du Nord, nous trouvons Mme Aline 
Vallandri, do l'Opéra-Comique. 

Cette cantatrice est une des plus renom
mée de Paris, à l'heure actuelle. Depuis sa 
sortie du Conservatoire de Paris, en 1906, 
elle n'a cessé d'appartenir i la troupe de 
l'Opéra-Comique, et y a fourni un magnifi
que et constant travail. 

Mme Aline VALLANDRI 
qui vient a Lille chanter « Manon > 

iPhoto tenu). 

Tour à tour, elle fut une «; Mireille s et 
une < Lakmé > adorablement olondes, 
mais oui, car Mme A. Vallandri possède une 
chevelure qui est la plus belle qu'on n'ait 
jamais vue, mais qui se transforme diffici-
lelmcnt vu sa longueur et con ampleur. 

< Manon », « Louise », « La Tosca >, 
t Solange » e t < Eurydice » de « l'Orphée » 
de Gluck, valurent tour à tour, d'immenses 
sucecs ii l'admirable artiste qui mit le com
ble à sa renommée par son interprétation 
magistrale du rôle de « Suzanne » des 
< Noces de Figaro > de Mozart. 

Cantatrice de style, Mme Aline Vallandri, 
l'est à un très haut dsgré. Chez elle, nul 
effet vocal déplacé ; la voix douce, lexible , 
prenante, est d'un timbre exquis et est régie 
par l'art du chant le plus averti. M. Albert 
Carré, directeur de l'Opéra-Comique tient 
cette préoieaso collaboratrice en très haute 
estime. Et cela est plus que H É U a m prar 
dire et apprécier la valeur de cette artiste 
qui fait honneur a l'école farnçaise, et que 
lai lillcis auront le plaisir de fêter après-
demain. 

Retenez vos places! 
NOM nipp ions que C'est aujourd'hui que 

commencera la location pour la grande re
présentation de gala, qui aura lieu vendredi 
prochain, à 8 h. 15, au Théâtre municipal. 

Les bureaux de location seront ouverts 
de 11 heures à 16 heures. 

On ne saurait trop se presser à retenir 
ses places, si on ne veut courir le risque de 
ne pouvoir assister a cette grande solennité 
artistique. 

L e Conse i l d e s Minis tres 
a d é l i b é r é 

M. Raymond Poincaré, jirésidont du con
seil, a mis ses collègues au courant ue l'état 
des affaires extérieures. 

MM. Maurice Maunoury, ministre de l'in
térieur ; de Lasteyrie, nunistre des finan
ces ; Heurv Chéron. ministre de l'afrrieul-
ture et Paul Strauss, ministre de l'hygiène, 
ont soumis a la signature du Président de la 
République un décret réglant les conditions 
d'appliration de la loi du C décembre 1982 
coinpltlant celle du 31 décembre 1919 sur le 
lotissement des petites propriétés destinées 
aux personnes peu fortunées. 

M. Paul Strauss, ministre <le l'Hygiène, a été 
autorisé a déposer, SIIT le bureau du Sentit, 
un projet de loi le.ndnm ù modifier l'article '&> 
de la loi du 87 juin 191V. sur les enfants assistés 
en vue de pmnettre J'arimlssion des femmes aux 
emplois dp sous-inspeetricos départementales de 
l'assistance publique. 

Un ouvrier est enterré vivant 
Paris. 9. — Cet après-midi, \ers 13 h. 30, 

un éboulement s'est produit dans des tra
vaux de construction, rue de Bagnolet. 

Un ouvrier a été pris dans une galerie. 
C'est un nommé Alexandre Coudire. 52 ans. 
terrassier. Il ne reste am un espoir de le 
dégager. Le déblayage de la galerie continue 
cependant. 

Un éventreur est condamné 
à la réclusion 

C.uen. 9. — La Cour d'Assises du Calvados 
a condamné h huit ans de réclusion. Gus
tave Albert, dit « Lecourt », U ans. Journa
lier a Fonteloup. près de Caen, qui, au cours 
d'une violente discussion avec sa maîtresse, 
Berilie Delarue, lui donna un coup de cou
teau au ventre, puis lui rentra les intestins 
et cousit la plaie avec une aiguille de bour
relier et de la ficelle enduite de suif. 

Le prince Léopold est lieutenant 
au premier Grenadiers 

Bruxelles, 0 — Ce matin, a eu tieu, en 
présence des souverains, la cérémonie de 
l'installation du prince Léopold comme lieu
tenant ou 1er régiment de grenadiers. 

L'héritier du trône s prêté serment à la 
Constitution. 

Le Boi a prononcé une allocution de cir
constance, où il a juré de maintenir l'unité 
de la nation et de défendre l'jnlésrité du ter
ritoire. 

Un Gentilhomme 
exploitait les Sinistrés 

• • • 

Il e s t à la S a n t é 
Paris. 9- — Due grav* affaira d'escro* 

queries au préjudice de sinUtréa de gAierra 
gui faisait grand bruit dans la région am 
l'Est vient d'entrer daos une phase nou» 
Vfiiè. 

M. Freasard, commissaire de police a, la 
IJo brigade mobile, a procède à Paris. ifiJ, 
avenue llupp, à l'arrestation du principal 
personnaxe implkrué dans cette affaire, VL 
Adolphe de yuereize. 

Une affaire mirobolante 
M De U u e c œ , ex-administrateur de la 

Société immobilière de i Est. fondée par « 
fameux baron de Reith, décidait, - . mois 
d'octobre 1921, de créer une société de ces
sion de dommages de g/uerre. Daus ce des
sein et avec 1 aide de collaborateurs directs 
et de rabatteurs, il parcourut tes départe, 
mente de la Meuse, de Meurtne-et-MoMite^ 
Jes Ardennes et de l'Alêne, proposant aux 
illustres de leur acheter tours dommage». 

littau parleur, se targuant de hauu. rela
tions au ministère des re l ions libérées H 
surtout s'odressant le plus souvent à dea 
sinistre* peu au courant des affaires, de 
Uuercixe obtint facilement un oertaju 
nombre de procurations, l a m o u à peine 
s'était écoulé qu'il se présentait u lu direc
tion des dommages de guerre de Bar-ia-
Ijuc pour se faire délivrer _ur 1 mill iôu 
de Inancs de bons de cession,grâce , . i . qu*ni 
11 pourrait enlever A la station-magasin de 
Calais un stock de rhum qu'il avait rdvan-
G i d'avance. La prudence et peut-être uuaai 
la méfiance du Préfet d<e lu Mena* em
pêchèrent la réalisation de cette !. rdia 
'ransaction,. 

Cet échec ne découragea pas de Qucrcize* 
oui parvint A créer à Nancv. au mois de 
décembre l'J:il, la Société lorraine u^ricoie 
et foncière pour la- reconstitution des ré
gions dévastées. Lee statuts furer.: pré
parés en létude de M* Fidel, notv.re a> 
Pont-àrMousson et maire de cette v 'e-

Le début de la déconfiture 
Fondée au capital de ôôu.uuu ucs, 

divisé en ottze cenjs actions <h> ̂ UO franco, 
la société réunissait à l'asseniiilcc c - tu-

i Uve VtBKÛHsit actionnaires Vtn&t-sept 
i d'entre eux avaient apporté leurs droits A 
i des dommages. Le vingt-huitième, . 1. lie 
: Que"cize non sinistre, apportait seulciaeot 

le dw>it au bail d'un appartement a ancy 
et lo mobilier de cet appartement. . -rê
vait A ce titre, quinte actions de MO '. unes 
et l'octroi pour ei l ans du poste d'adminis
trateur, rémunéré par un pourcent. go ds 
10 % sur les bêiK-fices. 

L'exploitation de l'affairo ne fut ,-"jére 
brillante ; les sinistres adhèrent.-, qui ne 
touchaient rien, se montrèrent suc; M va
ntent impatients, surpris, aiarméa moi-
gnés. 

Le plus grand nombre demanda b con
vocation d'une asscmhléo générale i il aur-
dinaire ; elle eut 1K:U ta -ti mai ! . . \^ 
faconde de M. de Quereize ^a^na une raua* 
qui semblait LrTémédiab.eiix-iu ..i; ro-
m i w ; on lui vota des félicitations et on 
décida de porter lo capital, par air ^ c a u 
tions successives, A 5 millions de ;:.iucs 

Cet enthousiasme ne devait pa* ner. 
La situation ne s'améliora pas, l u n au 
contraire. I^es promesses de M. de OuerciM 
ne furent nas tenues. Aux da.'eon 
actionnaires se joignirent bientôt et 
entrepreneurs, qui ne touchèrent 
que de mstgres acomptes. 

La caisse est vide 
A l'heure actuelle, la caisse et-: • 

de Quercize a cessé ses paiement 
cherche eu vain les traces d'une 
bilitc 

LYraruête qui se poursuit établira -uns 
douto d'autres re.sponsalnl.t 

Déjà M. Fidel, maire de Pont à V :tsoiv 
saisi de scrupules légitimes, a rendu son 
éeliarpe. 

De Ouerrize, qni est A?é dv iiuaraiite-sMÉ 
ans, e^t originaire de Marseille. Le I d-« 
ceinbre 1920, la dixième ch::mbr« 
tionnelle de la Seine le condamnait a un 
mois do prison pour hsusr 

Il a depuis lors fait 1 i 
en escroquerie nu narqurt . •• 
a pu. chaque foi?, désinférw: 
gnants. 

L'inculpation qui pose SUT 
d'hui est celle d'escroquerw. d 
fiance et d'infraction à la 
sociétés. 
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Les conscr i t s italiens 
ne feront plus que 1 8 mois 

Rome, 9. — Hier n paru <'.:••. gatettt 
officielle, un décret portant la ..'naturs 
royale et réduisant à dix-huit mu... le ser» 
vice militaire. 

Le décret prévoit aussi certrii.v condi
tions de famille pour lesquelles ! jounes 
soldats ne seront astreints qu'à I • s mois 
et déciars que le brève! d'aptitude militairs 

ène épaiwient h trois mois !e tempe de 
- titulaires. 

rame 
sert 

A l'aide d'une famille malheureuse 
NOl'VEAUX E.W01S 

Nous avons encore reçu ù Padressa ae Mme 
v^uve Caffier, d'Estree-Blanche, et de ses 
six petits enfants dont nous avons signalé 
la noire mit* re, les sommes suivantes ,: 
D'une soirée organisée par les « Fines 
Moustaches » chez Donat Deruyk, rue 
de Fiers, 4S, à F-'vas. 109 

— 5 
ÎO 

M Jjlot Dekeyser à Hasnon. 
Deux veuves de Flines. 
De la part de la famille Santratnc-
Armentièrea. 19 
Mr et Mme Darré, correspondant du 
Révjil du Nord éi Pont-à-Marcq. g 
Pour soulager ta misôre. Un groupe 
d'émis chez Louis Coussin, roc d'Alger, 
;\ F.oubaix. M 
QUéte faite après un banquet de la so
ciété de piouet de chez Désiré Cardon, 
rue ds Beaumont, 158. • — 3t> 
Une petite écolicre lilloise de 9 ans 
qui souhaite que son geste .«oit mité. sj 
Collecte faite à uno réunion ne famille 
après une chanson de Mlle Jeanne :>ou-
neville, La Madeleine. M 

Nous avons envoyé oet argent * Mme 
Ceffier, au nom do qui nous remercions 
nouveaux donatcuis. 

- X 3 4 0 + -
Dans la Magistrature 

NOMINATIONS 

Paris, 9. — Sont nommés présidant d« la 
Cour régionale de Douai : M. Wagon, pré* 
sideut de Chambre, à Douai ; membres de 
la dite Cour : MM. l 'as-s et Breton, con» 
serllere. ù Douât 

Président ù Wassy : M. Leduc, jugs 
d'instruction à Avtsnes ; Jute à Avcsnes > 
M. Masson. attaché titulaire au mL.^téiig 
de la Jiurtiee : Procureur à Montdidier : 
M. Beguier. subetitut à Poitiers Procuv 
reur de la Rénuhlicrae, à SaintPol M Bai* 
ee. juce d'instruction, à Gap. 

Juse de Paix de Roubaix-Nord. canton 
Nord : M. Simon, Kisre de paix de Vat-
duiasur Meuse et Charnf. 
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